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Le Mot du Curé
Discerner le bien et le mal.

Votre Curé, Père Olivier Barnay +  

BULLETIN PAROISSIAL

Viriat - Marboz
St Etienne du Bois

Bény -Courmangoux
Pirajoux  - Verjon

Permanences assurées par
des paroissiens  :

 A Viriat
le samedi de 10 h à 11 h 30

A Marboz
le samedi de 10 h à 11 h 30

A St Etienne du Bois
le samedi de 10 h à 11 h 30

Monsieur le Curé : 
Abbé Olivier BARNAY

06 88 19 73 67
abbebarnay@hotmail.fr

Le Père Olivier assure une
permanence

tous les jeudis
(sauf exception 
et pendant les 

vacances scolaires)
de 9 h à midi

à la Cure de Viriat

Groupement paroissial de
Viriat Marboz

St Etienne du Bois
grouparoissial.viriat@yahoo.com

sur la dignité humaine au Parlement Espagnol le 8 juin dernier particulièrement
remarquables et remarqués ; ou bien encore, ces derniers jours, nos Evêques de France
nous invitant à redoubler de prière pour que cette loi ne passe pas. Notre conscience
doit être formée au bien et au mal. Le catéchisme de l’Eglise Catholique enseigne :
“L’objet du choix peut à lui seul vicier l’ensemble d’un agir. Il y a des comportements  
concrets qu’il est toujours erroné de choisir, parce que leurs choix comporte un
désordre de volonté, c’est-à-dire un mal moral” (n° 1755). Autrement dit, est bien ce qui
nous pousse à la vertu, au bon, au beau, au grand, à la dignité de la vie humaine, son
respect du début à son terme parce que la vie ne nous appartient pas, elle est un don de
Dieu. En revanche, est mal ce qui entache la dignité de la personne humaine, ce qui
pousse au vice, ce qui est contre nature, ce qui conduit à la mort. Il ne s’agit pas de
réagir à l’affect, au pathos comme nous y invitent si bien les médias. Nous avons une
conscience qui devra répondre de nos actes devant Dieu. On ne peut pas appeler un
bien ce qui est ontologiquement mal et qui le restera, quoi qu’on en pense. L’Europe
trahie ses racines chrétiennes. Elle veut imposer ses lois mortifères au monde entier. Le
Pape Léon XIV l’a redit avec force devant le Parlement Espagnol en juin dernier et le
redira sans doute avec la même force dans quelques semaines lorsqu’il foulera le sol de
notre pays de France. Dans notre pays les consciences sont anesthésiées. La notion du
bien et du mal sont devenues relatives. Le bien devient un mal et le mal devient un bien.
Les consciences sont brouillées. A titre d’exemple, en 2023, une loi a été votée à
l’Assemblée Nationale, imposant à tous les réalisateurs de films et de séries de faire
paraître dans leurs scénarios des personnes transgenres et des couples homosexuels.
Voilà où nous en sommes ! Il est temps de se réveiller comme l’a dit si bien le Cardinal
Aveline, Président de la  Conférence des Evêques de France : “Réveillons-nous ! On ne
peut déguiser en geste de soin le fait de donner la mort... Non, l’Eglise qui est en France
ne se résigne pas... Le silence serait lâche !”.

Au moment où j’écris ces quelques lignes, les
députés s’aprêtent, sous les ors de la république, à
voter une loi sur le droit de l’aide à mourir. Un mot
compliqué pour dire, en terme clair, qu’il s’agit
d’une loi sur l’euthanasie qui permettrait à chacun
de décider de sa vie ou, pire encore, à un membre
de sa famille ou un médecin de le faire pour nous.
Cette loi, si elle est votée, aurait des conséquences
extrémement graves dans la vie de notre pays déjà
descendu bien bas dans un certain nombre de lois
votées, précédemment, contre le respect de la
dignité humaine. Le Saint-Père a eu des mots 



Les messes“Si la vie cesse d’être reconnue comme une valeur fondamentale, quel avenir nos sociétés peuvent-
elles avoir ? Peut-on qualifier de pleinement juste une communauté qui laisse dans l’ombre l’enfant à
naître, la personne âgée, le malade, celui qui souffre en silence ou celui qui dépend entièrement des

soins d’autrui ? La défense de la vie humaine n’est ni une question partielle 
ni un intérêt confessionnel : c’est un objectif de civilisation.” 

                                                                             
                                                                               

                                                                                                      Sa Sainteté le Pape Léon XIV, aux membres du Parlement Espagnol, 8 juin 2026.

Mercredi 8 Juillet 2026
Dernier Petit Monastère paroissial de l’année de pastorale.

8 h Adoration du Très Saint-Sacrement à l’église de St
Etienne du Bois.
8 h 30 - 8 h 50 Confessions.
9 h Sainte Messe à l’église de St Etienne du Bois.
9 h 45 Le café du Curé à la maison paroissiale de St Etienne.
Soirée, le Père Olivier dîne avec les 4 Directeurs des
établissements de notre groupement paroissial pour une
soirée fraternelle et festive de fin d’année.

Jeudi 9 Juillet 2026
Bienheureuses Martyres d’Orange - 32 religieuses
décapitées lors de la révolution Française. 

Vendredi 10 Juillet 2026

Samedi 11 Juillet 2026
Fête de St Benoît, Fondateur de l’ordre des Bénédictins et de
la vie monastique en Europe.

De 10 h à 11 h 30 Permanences assurées par des laïcs à
Marboz, St Etienne du Bois et Viriat. 

9 h Sainte Messe à l’église de Viriat.
Soirée, rencontre du Père Olivier avec des jeunes foyers.

Mardi 7 Juillet 2026

9 h Sainte Messe à l’église de Viriat.
20 h 30 Vous aimez chanter ? Nous aimerions fonder un peit
choeur inter-paroissial comprenant les fidèles des 7
clochers de notre groupement paroissial ! 1ère rencontre ce
soir à Viriat pour poser quelques 1ers jalons ! Vous êtes tous
les bienvenus 

9 h Sainte Messe à l’église de Viriat.
10 h 30 A la maison paroissiale de St Etienne du Bois,
Réunion bilan et perspectives pour les personnes qui
assurent et qui aimeraient assurer dès le mois de septembre
une permanence le samedi.

Samedi 25 Juillet : 18 h Messe à St Etienne du
Bois.
Dimanche 26 Juillet : Messe à 10 h à Viriat.
Dimanche 2 Août : Messe à 10 h à Viriat.
Dimanche 9 Août : Messe à 10 h à Viriat.

Il y a projet de Mariage entre :

Célestin POBEL & Bénédicte TAISNE de
MULLET, le mardi 14 Juillet 2026 à 14 h 30
en l’église de St Etienne du Bois.
Corentin JAILLET & Anne-Lise VELON, le
samedi 22 Août 2026 à 16 h en l’église de
Marboz.
Antoine PERRAT & Laura ROLLAND, le
samedi 12 Septembre 2026 à 15 h 30 en
l’église de Viriat.

N’oubliez pas de remplir le flyer “Tous
responsables et missionnaires de notre

groupement paroissial”. 
On a besoin de tout le monde !

Lundi 6 Juillet 2026
Ste Maria Goretti, Martyre.14ème Dimanche du Temps Ordinaire

Samedi 4 Juillet 2026

18 h Sainte Messe anticipée du dimanche à Pirajoux.  
Intentions : Pro populo pour les vivants et défunts de la
paroisse / Madeleine JACQUIOT et Def. Fam. / Marie
RODET / Michel ROBIN. 
Le Père Olivier prêche ce samedi une retraite spirituelle à
son Equipe Notre Dame à Rimont. Il remercie le Père
Emmanuel FAURE qui célébre cette Messe anticipée à
Pirajoux.

Dimanche 5 Juillet 2026

10 h Grand-Messe Dominicale à l’église de Viriat.
Intentions : André Morin et Def. Fam. MORIN-BLANC /
Marie RODET.
Le Père Olivier prêche ce dimanche une retraite spirituelle
à son Equipe Notre Dame à Rimont. Il remercie le Père
Frédéric PELLETIER, Vicaire Général, qui célébre cette
Messe Dominicale.

15ème Dimanche du Temps Ordinaire

Dimanche 12 Juillet 2026

10 h Grand-Messe Dominicale à l’église de Viriat.
Intentions : Gilles DUBOIS / André COUTY (Octave).
Au cours de cette Messe, Baptême de Sacha ROLEWSKI par
le Père Christian De BOYSSSON, ami de la famille. 

Samedi 18 Juillet 2026 à 11 heures en l’église de
Viriat, Elyo BERNAD sera baptisé. 

Dimanche 19 Juillet, à 10 h pendant la Messe,
Baptêmes de Loann et Abby MOIRAUD.


	SEMAINE DU 5 AU 11 JUILLET 2026 ~ N°41
	BULLETIN PAROISSIAL
	Le Mot du Curé
	Discerner le bien et le mal.
	Au moment où j’écris ces quelques lignes, les députés s’aprêtent, sous les ors de la république, à voter une loi sur le droit de l’aide à mourir. Un mot compliqué pour dire, en terme clair, qu’il s’agit d’une loi sur l’euthanasie qui permettrait à chacun de décider de sa vie ou, pire encore, à un membre de sa famille ou un médecin de le faire pour nous. Cette loi, si elle est votée, aurait des conséquences extrémement graves dans la vie de notre pays déjà descendu bien bas dans un certain nombre de lois votées, précédemment, contre le respect de la dignité humaine. Le Saint-Père a eu des mots
	sur la dignité humaine au Parlement Espagnol le 8 juin dernier particulièrement remarquables et remarqués ; ou bien encore, ces derniers jours, nos Evêques de France nous invitant à redoubler de prière pour que cette loi ne passe pas. Notre conscience doit être formée au bien et au mal. Le catéchisme de l’Eglise Catholique enseigne : “L’objet du choix peut à lui seul vicier l’ensemble d’un agir. Il y a des comportements  concrets qu’il est toujours erroné de choisir, parce que leurs choix comporte un désordre de volonté, c’est-à-dire un mal moral” (n° 1755). Autrement dit, est bien ce qui nous pousse à la vertu, au bon, au beau, au grand, à la dignité de la vie humaine, son respect du début à son terme parce que la vie ne nous appartient pas, elle est un don de Dieu. En revanche, est mal ce qui entache la dignité de la personne humaine, ce qui pousse au vice, ce qui est contre nature, ce qui conduit à la mort. Il ne s’agit pas de réagir à l’affect, au pathos comme nous y invitent si bien les médias. Nous avons une conscience qui devra répondre de nos actes devant Dieu. On ne peut pas appeler un bien ce qui est ontologiquement mal et qui le restera, quoi qu’on en pense. L’Europe trahie ses racines chrétiennes. Elle veut imposer ses lois mortifères au monde entier. Le Pape Léon XIV l’a redit avec force devant le Parlement Espagnol en juin dernier et le redira sans doute avec la même force dans quelques semaines lorsqu’il foulera le sol de notre pays de France. Dans notre pays les consciences sont anesthésiées. La notion du bien et du mal sont devenues relatives. Le bien devient un mal et le mal devient un bien. Les consciences sont brouillées. A titre d’exemple, en 2023, une loi a été votée à l’Assemblée Nationale, imposant à tous les réalisateurs de films et de séries de faire paraître dans leurs scénarios des personnes transgenres et des couples homosexuels. Voilà où nous en sommes ! Il est temps de se réveiller comme l’a dit si bien le Cardinal Aveline, Président de la  Conférence des Evêques de France : “Réveillons-nous ! On ne peut déguiser en geste de soin le fait de donner la mort... Non, l’Eglise qui est en France ne se résigne pas... Le silence serait lâche !”.
	Votre Curé, Père Olivier Barnay +



	Les messes
	“Si la vie cesse d’être reconnue comme une valeur fondamentale, quel avenir nos sociétés peuvent-elles avoir ? Peut-on qualifier de pleinement juste une communauté qui laisse dans l’ombre l’enfant à naître, la personne âgée, le malade, celui qui souffre en silence ou celui qui dépend entièrement des soins d’autrui ? La défense de la vie humaine n’est ni une question partielle  ni un intérêt confessionnel : c’est un objectif de civilisation.”
	14ème Dimanche du Temps Ordinaire
	Samedi 4 Juillet 2026
	18 h Sainte Messe anticipée du dimanche à Pirajoux.  Intentions : Pro populo pour les vivants et défunts de la paroisse / Madeleine JACQUIOT et Def. Fam. / Marie RODET / Michel ROBIN.  Le Père Olivier prêche ce samedi une retraite spirituelle à son Equipe Notre Dame à Rimont. Il remercie le Père Emmanuel FAURE qui célébre cette Messe anticipée à Pirajoux.
	Dimanche 5 Juillet 2026
	10 h Grand-Messe Dominicale à l’église de Viriat. Intentions : André Morin et Def. Fam. MORIN-BLANC / Marie RODET. Le Père Olivier prêche ce dimanche une retraite spirituelle à son Equipe Notre Dame à Rimont. Il remercie le Père Frédéric PELLETIER, Vicaire Général, qui célébre cette Messe Dominicale.

	15ème Dimanche du Temps Ordinaire
	Dimanche 12 Juillet 2026
	10 h Grand-Messe Dominicale à l’église de Viriat. Intentions : Gilles DUBOIS / André COUTY (Octave). Au cours de cette Messe, Baptême de Sacha ROLEWSKI par le Père Christian De BOYSSSON, ami de la famille.

	Samedi 25 Juillet : 18 h Messe à St Etienne du Bois. Dimanche 26 Juillet : Messe à 10 h à Viriat. Dimanche 2 Août : Messe à 10 h à Viriat. Dimanche 9 Août : Messe à 10 h à Viriat.
	Il y a projet de Mariage entre :
	Célestin POBEL & Bénédicte TAISNE de MULLET, le mardi 14 Juillet 2026 à 14 h 30 en l’église de St Etienne du Bois.
	Corentin JAILLET & Anne-Lise VELON, le samedi 22 Août 2026 à 16 h en l’église de Marboz.
	Antoine PERRAT & Laura ROLLAND, le samedi 12 Septembre 2026 à 15 h 30 en l’église de Viriat.

	N’oubliez pas de remplir le flyer “Tous responsables et missionnaires de notre groupement paroissial”.  On a besoin de tout le monde !

	Samedi 18 Juillet 2026 à 11 heures en l’église de Viriat, Elyo BERNAD sera baptisé.  Dimanche 19 Juillet, à 10 h pendant la Messe, Baptêmes de Loann et Abby MOIRAUD.
	Lundi 6 Juillet 2026 Ste Maria Goretti, Martyre.
	Mardi 7 Juillet 2026
	9 h Sainte Messe à l’église de Viriat. 20 h 30 Vous aimez chanter ? Nous aimerions fonder un peit choeur inter-paroissial comprenant les fidèles des 7 clochers de notre groupement paroissial ! 1ère rencontre ce soir à Viriat pour poser quelques 1ers jalons ! Vous êtes tous les bienvenus
	Mercredi 8 Juillet 2026 Dernier Petit Monastère paroissial de l’année de pastorale.
	8 h Adoration du Très Saint-Sacrement à l’église de St Etienne du Bois. 8 h 30 - 8 h 50 Confessions. 9 h Sainte Messe à l’église de St Etienne du Bois. 9 h 45 Le café du Curé à la maison paroissiale de St Etienne. Soirée, le Père Olivier dîne avec les 4 Directeurs des établissements de notre groupement paroissial pour une soirée fraternelle et festive de fin d’année.
	Jeudi 9 Juillet 2026 Bienheureuses Martyres d’Orange - 32 religieuses décapitées lors de la révolution Française.
	9 h Sainte Messe à l’église de Viriat. 10 h 30 A la maison paroissiale de St Etienne du Bois, Réunion bilan et perspectives pour les personnes qui assurent et qui aimeraient assurer dès le mois de septembre une permanence le samedi.
	Vendredi 10 Juillet 2026
	9 h Sainte Messe à l’église de Viriat. Soirée, rencontre du Père Olivier avec des jeunes foyers.
	Samedi 11 Juillet 2026 Fête de St Benoît, Fondateur de l’ordre des Bénédictins et de la vie monastique en Europe.
	De 10 h à 11 h 30 Permanences assurées par des laïcs à Marboz, St Etienne du Bois et Viriat.



